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ARTICLE 12

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Seule l’existence d’un compte bancaire séparé permet de contrôler et identifier les activités 
professionnelles des micro-entrepreneurs. Supprimer cette obligation pourrait inciter certains 
d’entre eux à dissimuler tout ou partie de leur activité, au détriment d’entreprises installées et 
créatrices d’emplois.


